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Centres hospitaliers
Question écrite n° 9021

Texte de la question

M Jean-Jacques Jegou attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur les conditions de fonctionnement budgetaire des hopitaux publics. En effet, il
est arrive a plusieurs reprises en 1988 que tel ou tel patient ne puisse se voir doter d'une prothese totalement
adequate d'un cout eleve (notamment stimulateurs cardiaques) a compter de l'epuisement de la ligne budgetaire
concernee avant la fin de l'exercice budgetaire. Ainsi, certains patients se sont meme vus conseiller de proceder
au renouvellement de leur pile de stimulateur en debut d'exercice budgetaire (soit en janvier/fevrier) car le
remplacement devient problematique en raison des fins d'exercice souvent difficiles rencontrees par certains
etablissements hospitaliers, notamment sur certains postes budgetaires. Il souhaiterait donc connaitre les
conditions precises de fonctionnement des regles de la comptabilite hospitaliere publique au regard du report
d'un exercice budgetaire sur l'autre en matiere de depenses d'approvisionnement de protheses dans les
hopitaux publics. Le cas echeant, il souhaiterait connaitre les dispositions que le ministre compte prendre en vue
d'adapter la contrainte comptable ou budgetaire a la necessaire humanite requise dans le traitement de patients
handicapes sans consideration de calendrier, ne serait-ce que pour garantir le principe d'egalite de traitement
entre tous les malades.

Texte de la réponse

Reponse. - La contrainte budgetaire impose aux centres hospitaliers une maitrise de l'ensemble des depenses
de fonctionnement, y compris medicales et pharmaceutiques. Les depenses hospitalieres sont en effet
encadrees par un taux annuel de progression dit taux directeur. Il doit etre rappele que le taux directeur ne
constitue nullement un taux d'evolution applicable a chacun des postes du budget des etablissements. Ainsi, il
appartient au directeur de l'etablissement, en fonction du programme d'activite medicale elabore conjointement
par le corps medical et la direction de l'etablissement, d'arreter les dotations budgetaires en coherence avec les
capacites financieres de l'hopital. C'est a cette occasion, et dans les limites de ces capacites, que sont
prononces les choix pour developper certaines activites medicales plus particulierement que d'autres ; le fait de
recommander a un patient le remplacement d'une prothese en debut d'exercice suivant, au motif d'un
epuisement de credits sur l'exercice budgetaire, ne peut se justifier par des regles comptables qui
empecheraient le report de charges d'un exercice sur l'autre. Les possibilites de virements internes de credit
doivent permettre de repondre aux difficultes ponctuelles de fin d'exercice. En revanche, lorsqu'un etablissement
justifie d'une modification importante et imprevisible des conditions economiques ou de l'activite medicale, de
nature a provoquer un accroissement substantiel des charges de l'etablissement, l'article 39 du decret no 83-744
du 11 aout 1983 organise une procedure permettant d'augmenter le budget de l'etablissement avec une revision
de la dotation globale. Le recours a cette procedure, lorsqu'elle se justifie, permet d'adapter la contrainte
budgetaire a une evolution imprevisible de l'activite medicale et de garantir le principe d'egalite de traitement
entre tous les malades.
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